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ii) PROIUITS DE EASE



ii) PROHJITS HE BASE

Evolution (io la si-tuition depuis la cjnquieme session do la.. .CNUCED

A la cinquieme session de- la GNUGED un certain ndmbrc do resolutions et du

mesuros relatives aux produits- de base ont etc adoptees dont los plus importantes

sont les suivantes : ' .

— Resolution 124 CO : Programme integre pour les produits do""base;

— Resolution 125 00 : Facilite complementaire pour compenser les

deficits dcs rccettes tirees de 1*exportation

des produits dc base;

— Resolution 105 (v) : Commerce international des produits alimentaires.

La resolution 124 00 relative au programme integre des produits do "base

comprend. fondamentalement trois parties : le Fonds common qui est essentiellement

1'organe financier dc ce programme^ lfaction concernant differents produits de

base, notamment la negotiation et la conclusion d1accords ou d1arrangements

internationaux de produits ot lour association au Fonds commun; et les autres

mosures comprises dans.le programme integre pour les produits de "base, notamment

la transformation, la commercialisation et la distribution, la recherche et 1c

developpcment, la promotion commerciale ainsi que la diversification horizontale.

Au nombre des progres enregistres depuis la cinqui5me session de la CWUCEC au

titrc do la resolution (124 (v)T il faut mentionner la conclusion d'un accord

relatif au Fonds commun qui, memo s'il ne correspond pas tout a fait aux proposi

tions initiales contenues dans la resolution 93(^0, a neanmoins perrais de faire un

pas en avant et qui comportait divers elements pouvant sc reveler utiles l/# La

signature et la ratification de cot accord ont pris beaucoup plus de temps que

prevu.

Les negociations de certains accords ou arrangements internetionaux de prdouits,

cngagecs simultanement, ont etc lentcs. Bien quo les negociations concernant les

dix-huit produits dc base aiont ete entrepriscs entre 1976 et 1980, seul un nouvel

accord international sur 1c caoutchouc natural a etc conclu au titrc du programme

integre pour les produits dc base 2/.

S!agisnant des autres mosures consignees dans la resolution sur lc programme

integre, notamment la transformation et le developpement des produits en vue dc

promouvoir 1!industrialisation et dTaccroitrc los recettes tirees de 1'exporta

tion dcs pays en developpement, la commercialisation et la distribution, la

l/ IH/ECA/O^u/iRADE/Exp/3 : Perspectives pour la region africainc decoulant
de la mise en ceuvro do l'o,ccord relatif au FonO.s commun.

2/ Idem p. 16»
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recherche ot le devcloppemcnt, la promotion commerciale at la diversification

horizontale, Icg progr.es realises ont. etc plutot faibles, ■ -Cela-pmt* on- partie

o"trc impute a la lenteur des negociations sur l*aocord relatif pxl Fonds commun '

et, par la suite, a sa ratification qui n'a pas encore aboutl.

Pour cc qui cst do la resolution 125(v) relative a la facilite complemen-

taire pour compenscr les deficits des recettcs tirecs de I1exportation do

produits de base, le Secretaire general de la CNUCED, en consultation avec

le Fonds monetairo international, a ete prie de preparer une etude detaillee

sur le fonctionnement d'un mocanismc complementaire qui viendrait s'ajouter

a celui du FMI et aux r-utrcs mesures envisagecs dans le cadre du programme

integre#

Une action a ete cntreprise pour la mise en oeuvre de la resolution 125(v).

Par exemple, le secretariat dc la CNUCED a mene une etude do faisatdlitc visant

a arreter les modalitcs ae creation d'un mccojnisme complementaire pour remedicr

aux "brusques diminutions des recettes d1 exportation des produits des pays en

developpoment ^/. Toutofois, il restc encore beaucoup a faire.

Dans la resolution 105(V) sur le commerce international des produits

alimentaires, l'accent est mis sur la neccssitc dc prendre dos mesures appro-

prices susceptibles d*accro5tre la production et dc promouvoir 1c commerce des

produits alimentaires, particulierement cntre les pays en developpement.

Pour donner suite a la resolution 105(v), des efforts ont ete faits en vue

dTaccroxtre la production ot le commerce des produits alimentaires. En afrique,

le Plan d'action de Lagos adopte en I980 incite Igs gouverncments africains a

prendre les mesures ncccssairos a I'ochclle nationalc, rogionale et sous-regionale

pour atteindro 1'autosuffisance en matiero dc production ot de securite alimentaires.

II rcssort du rapport du Secretaire general des Nations Unies a I'Assemblee gene-

rale sur le developpement de la cooperation economique internationale interessant

les problemes alimentaires quo Igs progrGs enrcgistres a cet egard ont dte

insuffisants 4/ •

Problemes vus sous I'anglc africajn

Lc nombre des produits entrant dans le programme integre pour les produits

dc base devrait etre port6 a plus de dix-huit« Un nombre limite de produits

prosentant un interet pour la region africainc, notamment les cuirs et peaux,

a ote identifie. II faudrait en identifier d'autros eu egard a leur importance

economique et par souci d'equito.

y TD/b/c.1/222, octobro 1981.

4/ A/37/390 du B septembre 1982.
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Les negociations relatives aux accords et arrangements -de produits-ont ete

lentes. S'il est vrai que 1'une des raisons de cctte lenteur tient a la complexity

des divers problemes lies aux produits, il n'en resile1 pas moins qu'elle est aussi

imputable a 1'inertie des gouvcrnements. Par consequent, il fau-t que les gouverne-

ments qui prennent part aux negociations, on particulier ceux des pays developpes

ct des pays, socialises de 1'Europe de l'Est, prenncnt un engagement politique.

Los liquidates du deuxiemc compte du Ponds commun en particulier ne permottont

pas dc faire face a la demande etablie ou potentielle des operations. Les contri-

, "butions effectivement annoncecs et lc mecanismo convenu de leur reconstitution

:SOnt inadequate. II importe done que les contributions annoncees soicnt plus

substantielles et qu«elles soient versees regulierement au deuxieme compte. Pour

les pays donateurs, l'engagement financier pout Stre considere commo partic integran-
te de leur assistance globalo aux pays on -Icvolcppcnont.

Les besoins que font ressortir les autres aspects du programme integre, outre
lc Fonds commun, ont augmente considerablement. II convient de noter que pour lc
periode de 1980 a 1985 les recettes tirees do V exportation des 18 produits

entrant dans le programme integre selon les estimations augmentcraiont on valeur

nominalc pour passer do 64 milliards de dollars en 1980 a 75 milliards en 1985.

Si l'on prend en compte le taux d'inflation annuol prevu a l^echelle intornationale
qui est de 7 p.;.100f 1!augmentation des exportations cstimee a 5,5, Gc represen-

terait plus que -1,4 p. 100, ce qui oquivaut pour I985 a dos recettes en termes

reels d'un niveau inferieur a celui de 1980. La dotorioration do 1'economie

mondiale et les faibles recettes tirees de !• exportation des produits originates
d Afrique ont necessite 1'adoption de certaines mesures a tous les niveaux,
notamment aux niveaux sous-regional, regional, interregional et"international.

En depit de l*oxistencc d'une forte organisation Internationale do produits
ou d arrangements visant a la stabilisation des prix, il demeurc toujours

necessaire do disposer d'un mecanisme propre a rcmeclier aux brusques diminutions

cles recettes tirees do Voxportation des produits. II serait utile par consequent
de creer un mecanisme intorimairc d^urgencc.

Dans le sectcur alimentaire, deux grands problomes se posent. La plupart des
pays de la region souffrent d'une penurie aigac cl»aliments. Les ressourccs

insuffisnntes engageos p^r les organises nn,tionaux et intcrnationaux pour

developper le secteur agricole ont gu pour resultat un faible rendement de la
production alimentairc et, partant, un faible niveau d^echanges commerciaux
pour les produits. Co fait a en outre donne lieu ?. un accroissement nu volume

des importations de produits alimentaires de ces pays avec pour consequence un
desequilibre de la balance des paiements.
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Mosures suggerees *

1.' ' Le groupe africain devrait instamment recommander a tous les Etats membres *

africains de ratifier l'accord relatif au Fonds coramun et demandcr par la

suite au groupe des 77 et a tous les Etats membres de la CNUCED de prendro des

■mesures approprides afin d1assurer lfentree en vigueur de 1!accord precite et

d'obtenir la participation sans reserve de toutes les parties concernees.

2. Lg Groupe africain voudra peut-etre egalement recommander instamment aux

Etats interesses de s1engager davantage a negocier des accords ou des arrangements

relatifa a certains produits. A cettc fin, le Secretaire general de la OTOCED

pourrait §tre autorise a convoquor une session extraordinaire a une date convenuc

en vue d'obtenir le soutien politique maximum, gage de progres tangibles.

3. En attendant-que le Fonds commun devienne pleinement oporationnel, ce qui

risque de prendre au moins de deux a trois ans? il est propose que dos efforts

Boient deployes en vuc de la creation, au sein du FMI ou de toute autre institu

tion financiere multilaterale competente, d!un mecanisme interimaire d!urgence

pour remedier aux "brusques diminutions des recottes d!exportation des produits.

4. Lc groupe africain pourrait proposer au groupe des 77 de completer le deuxiome

compte du Fonds coramun par une source d*engagements financiers obligatoires et

previsibles qui viondraient s'ajouter aux contributions volontaires,

5. II faudrait considorablement soutenir les efforts deployes pour la miso

en oeuvre d'autres mesupes comprises dans le programme integre, notamment la

transformation, la commercialisation, la recherche et I1indexation sur une
base d'equite.

6. Lg groupe africain devrait, de toute urgence t

a) Inviter les gouvernements africains a renforcor leur engagement politiquc
pour stimuier la croissance du sccteur alimentaire;

b) Prier instamment les pays africains de redoubler d1efforts dans le secteur
agricole par 1'adoption do mesures concretes tendant a accrottre la

production I1 aliments,tellcs que la creation d!incitations .idoines ct

attrayantos pour les agriculteurs actuels ct potentiels;'

c) Demander au public ct aux organismes privos df engager plus de ressources-
en vug d'a-ccroitre la production alimentaire.


